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Rappel Vague 1 : chaîne logistique de distribution des masques et EPI à destination des 
établissements de santé et médico-sociaux
De mars à septembre 2020

Charge élevée de la 
distribution par les GHT 
vers les établissements de 
moindre taille (~30 000), 
avec un degré de fiabilité 
variable

Une chaîne logistique 
nouvelle et à faire monter 
en puissance en peu de 
temps, dans un contexte de 
tension et un rebond
attendu à court terme

Les principes retenus pour la 
future chaîne logistique de crise

Les principales difficultés 
rencontrées

Fortes tensions sur la 
disponibilité et le stockage 
des masques et 
équipements de protection 
individuelle 

Un fonctionnement en flux tiré 
avec des envois directs aux ~30 000 
établissements, à travers un portail 
de commande permettant de gérer 
la demande des bénéficiaires et la 
contingenter

Une chaîne en départ lancé, 
avec des flux actifs hors 
période crise permettant une 
potentielle activation rapide de 
la mobilisation du stock Etat

La constitution d’un stock 
stratégique dimensionné sur 
la base de la doctrine d’usage 
lors du pic de consommation 
(10 semaines)

GHT (137)

ETS & ESMS 
(~30 000)

Stock 
stratégique

Plateformes 
Zonales

MSS

Cellule de crise

Evaluation 
des dotations

Ordres 
d’expédition 

en flux poussé

Schéma de la distribution des masques et EPI lors de la
première vague. Le flux est poussé, à partir de dotations
évaluées au niveau MSS et ajustées par les ARS. Les flux
sont concentrés dans les établissements supports des GHT.
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Flux d’information

Flux de produits



En dehors des périodes de tension d’approvisionnement, les bénéficiaires sont
libres de s’approvisionner via les acteurs classiques du marché.
Le stock Etat n’est pas utilisé dans cette période.
Le Consortium (RESAH + UNIHA) fait partie de ces acteurs possibles, du 01/10/2020 au 31/03/2021

3

ESMS et ETS (~30 000)

Portail de 
commande Etat 
Distrilog-Santé

Réseau 
logistique 
La Poste

Portail de 
commande 

autre

Réseau 
logistique 

autre

Flux tiré de demande

Flux d’ordres de livraison

Flux de produits Schéma de la Supply Chain hors tension
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Les établissements de santé et médico-sociaux
s’approvisionnent chez les acteurs habituels (centrales
d’achats, fournisseurs…). Les coûts sont supportés par les
bénéficiaires.

Mise en place d’une veille continue sur la tension des marchés
et sur les difficultés d’approvisionnement. C’est cette cellule de
veille qui pourra activer le dispositif de mobilisation du stock
Etat en période de tension.

Les grands principes de la période hors tension

Les bénéficiaires doivent s’assurer de disposer localement d’un
stock de sécurité de 3 semaines. Ce dimensionnement est prévu
en cohérence avec le stock stratégique national, pour permettre
l’activation de la mise en place de la chaîne logistique de crise.

Schéma de la distribution des masques et EPI en dehors des
périodes de tension d’approvisionnement. Les bénéficiaires
s’approvisionnent via les acteurs usuels. Ils ont le choix de passer
ou non par le Consortium (RESAH + UNIHA) qui a accès au portail
du MSS pour distribuer ses produits.

Les établissements ont accès au portail de commande
DISTRILOG. Cela permet de faire un « départ lancé » dans le cas
d’une reprise épidémique : les bénéficiaires savent utiliser le
portail et le réseau logistique de la Poste est déjà actif.

Produits des 
acteurs habi-
tuels d’achat

Produits du 
Consortium



En cas de tension d’approvisionnement, le dispositif « Distrilog-santé » est activé
pour assurer la disponibilité des produits. 
Le stock Etat est mobilisé, la distribution est gratuite. 
SPF et le Consortium (jusqu’à Mars 2021) sont les acteurs désignés pour assurer la distribution

ESMS et 
petits ETS 
(~30 000)

Portail de 
commande Etat
Distrilog-santé

Stock Etat (géré par Santé Publique France)

Réseau logistique 
de La Poste

Plateformes SPF

CH et gros 
ETS (251)

Flux tiré de demande

Flux d’ordres de livraison

Flux de produits
Schéma de la Supply Chain en tension
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Chaque établissement peut commander son besoin propre
directement sur le portail de commande. Le
contingentement, géré au niveau du MSS, permet de limiter la
quantité maximum appelable par établissement.

Le réseau logistique de La Poste comprend un entrepôt d’une
capacité de 20 000 palettes. Une partie du stock Etat y est
positionnée afin de réagir rapidement à l’activation d’une
période de tension logistique.

Les 251 plus gros bénéficiaires continuent d’être servis en
direct par les plateformes SPF. Cela permet de garder actif le
dispositif de la première vague si jamais le portail de
commande ou le réseau de la Poste sont défaillants.

Les grands principes de la chaîne logistique de tension

Chaque ARS peut disposer d’un pot commun en sus pour la
gestion de sa région. Elle peut ainsi assurer localement les
flux de dépannage.

Schéma de la distribution des masques et EPI pour une période
de tension. Le flux est tiré par la demande des bénéficiaires. Le
réseau logistique de la Poste permet d’atteindre directement tous
les bénéficiaires finaux sans surcharger les GHT.



Rôle et responsabilités des ARS dans ce nouveau dispositif

• Contrairement à la vague 1, le dispositif n’est plus seulement territorial mais aussi national, par conséquent les 
établissements sont autonomes pour passer leurs commandes et suivre leurs livraisons.

• En cas de crise et/ou forte tension sur un EPI, un contingentement sera défini depuis le MSS par une cellule de veille, qui 
selon des indicateurs précis, assurera la répartition des quantités maximales à commander pour chaque établissement. 
Cette charge de travail significative ne sera plus imputée aux ARS, qui seront informées.

• Le contingentement pourra être ajusté par région et par EPI en fonction de la réalité de la situation épidémiologique.

• Cependant, les ARS sont amenées à jouer un rôle de régulation ; en effet, si un établissement fait savoir qu’il est 
particulièrement en situation de pénurie, il peut faire appel à son ARS et demander à être dépanné d’une certaine 
quantité. En effet l’ARS sera elle-même dotée d’un compte sur le portail de commandes Distrilog-santé et pourra passer 
commande, en choisissant une adresse de livraison.

• Les ARS restent les acteurs ayant le rôle majeur dans la régulation régionale, et assureront le contact privilégié avec les 
établissements et les remontées au niveau national (notamment la cellule de crise).
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Parcours bénéficiaire en période de crise pour la commande d’EPI via le dispositif DISTRILOG

Connexion via l’ATIH
Le dispositif de mobilisation du stock 
Etat est activé. Le bénéficiaire accède 

au site DISTRILOG pour l’utiliser.

Le portail transfère la requête de connexion 
à l’outil PLAGE de l’ATIH qui la valide. Le 

bénéficiaire accède au portail de commande.

Sélection du produit
Il sélectionne le produit à recommander 
dans la gamme des EPI disponibles sur le 

portail de commande.

Exécution de la commande Adresse de livraison

Dans la sphère publique, la 
facturation se fait sur CHORUS PRO.

Sinon, une facture est 
téléchargeable sur la plateforme.

Le bénéficiaire renseigne l’adresse 
de livraison de son établissement, 

ou sa plateforme logistique.

Sélection encadrée de la quantité et du type
Il renseigne la quantité désirée de 
produits, contingentée selon les 

doctrines de consommation du MSS.

Facturation de la commandeLogistique et transport

La commande est routée vers SPF ou 
vers La Poste selon le bénéficiaire et 
des références sont assignées pour 

servir le besoin.

La commande est préparée puis 
expédiée depuis l’entrepôt de La 

Poste ou depuis une plateforme SPF.

Suivi de la commande
Les commandes expédiées par La 
Poste peuvent être suivies par le 

bénéficiaire.

Réception 
des produits

Activation 
du dispositif

Accès au site DISTRILOG

x… x…

CH et gros ETS (251)

ESMS et ETS (~30 000)

…

*hors tension si 
choix du Consortium
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Cas d’un EPI en tension d’approvisionnement : Flux d’information et flux physiques du système

Consortium

Stock Etat pour l’EPI en tension

Portail de commandes

Base de 
données : 

PLAGE

Gestion des comptes 
utilisateurs

Base de données 
bénéficiaires MSS

SPF

ATIH

MSS

Base de données 
article

Stock Etat

Bénéficiaires

Réception Stockage Expédition

Compte-rendu de livraison

TransportTransport

Niveau de stock Etat

Compte-rendu d’expédition
Niveau de stock Etat
Confirmation de commande

Commandes

Confirmation compte utilisateur
Interrogation existence compte utilisateur
Demande de création compte utilisateur

Transport pour les 251 gros ETS

Compte-rendu de livraison

Création de la commande

WMS (S.I. logistique)
Demande de réassort 
du stock La Poste

ES
ESMS

ARS

Contingentement

Reporting

Flux physique
Flux d’information
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EPI hors tension d’approvisionnement : Flux d’information et flux physiques du système

Consortium

Portail de commandes

Base de 
données : 

PLAGE

Gestion des comptes 
utilisateurs

Base de données 
bénéficiaires MSS

SPF

ATIH

MSS

Base de données 
article

Stock Etat

Bénéficiaires

Réception Stockage Expédition

Compte-rendu de livraison

TransportTransport

Niveau de stock Etat

Compte-rendu d’expédition
Niveau de stock Consortium 
Confirmation de commande

Commandes

Confirmation compte utilisateur
Interrogation existence compte utilisateur
Demande de création compte utilisateur

Transport pour les 251 gros ETS

Compte-rendu de livraison

Création de la commande

WMS (S.I. logistique)
Demande de réassort 
du stock La Poste

ES
ESMS

ARS

Contingentement

Reporting

Stock Consortium pour EPI hors tension
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Flux physique
Flux d’information
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Annexes
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Communications engagées

• ARS :
- Communication écrite officielle ministère : MIN SANTE  le 2/10 (CCS)
- Communications orales lors d’occurrences : CTS  SG (Morgane G)
- Communication écrite « technique » aux Administrateurs Principaux ARS dans l’ATIH  le 6/10 : équipe projet (Joël G)
- Formation sur la plateforme PLAGE de l’ATIH à ces administrateurs  le 8/10 par l’ATIH (Anne L)
- Information sur Distrilog-Santé aux référents logistiques  le 12/10 par la CCIL + chef projet (Raphaël R)
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FAQ

• Document « vivant », enrichi au fil de l’eau en fonction des questions soulevées par ARS, établissements et 
tous les acteurs du système de soins
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